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CHAMP D’ACTIVITÉ DE LA PROFESSION 

 
Dans le présent article, « niveleuse d’équipement lourd » désigne un engin de terrassement utilisé pour créer des 

fossés, déplacer, enlever, empiler et niveler de la terre, de la roche, du gravier ou d’autres matériaux.  

 

La profession d’opérateur d’équipement lourd (niveleuse) comprend :  

a) les inspections routinières et l’exécution des procédures d’entretien;  

 

b) les vérifications préalables à l’utilisation de la niveleuse et les inspections visuelles répétées au cours de 

l’utilisation;  

 

c) l’utilisation de la niveleuse pour déplacer et niveler des matériaux pendant des travaux de construction et 

d’autres activités connexes;  
 

d) l’entretien des registres;  

 

e) l’interprétation de l’information sur les piquets de nivellement et les dessins. 
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